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L’Europe et la révolution du droit :
brèves réflexions
Luigi Lacchè

Prologue. Entre universalisme et uniformité : la révolution du droit et l’Europe

1 Dans  l’un  des  premiers  chapitres  de  L’Ancien  Régime  et  la  Révolution,  Alexis  de

Tocqueville affirme que la Révolution française, bien qu’étant une révolution politique

« nationale », n’a pas concerné qu’une seule patrie, qu’un seul territoire ; au contraire

elle a rapproché ou divisé les hommes en dépit des lois, des traditions, des caractères,

du langage ;  « ...  elle a formé, au-dessus de toutes les nationalités particulières,  une

patrie intellectuelle commune dont les hommes de toutes les nations ont pu devenir

citoyens ». Ainsi cela est arrivé parce qu’une telle révolution a procédé de la même

façon  que  les  révolutions  religieuses,  en  se  répandant  à  distance  au  moyen  du

prosélytisme et de la propagande. Comme les religions qui ont conquis le monde, la

Révolution française a aussi pris en considération avant tout la dimension abstraite et

générale de l’homme, en dehors de sociétés individuelles, indépendamment du lieu et

du temps. Comme chacun sait, Tocqueville devait consacrer un chapitre de la seconde

partie au rapport entre la Révolution et les pays étrangers (en particulier l’Allemagne).

Il est cependant significatif qu’il reproduise dans ses notes, presque avec les mêmes

mots, le passage avec lequel il avait terminé le chapitre déjà cité de la première partie :

« Le plus extraordinaire n’est pas que la Révolution française ait employé les procédés

qu’on  lui  a  vu  mettre  en  œuvre  et  conçu  les  idées  qu’elle  a  produites :  la  grande

nouveauté  est  que  tant  de  peuples  fussent  arrivés  à  ce  point  que  de  tels  procédés

pussent être efficacement employés et de telles maximes facilement admises »1.

2 Pour Tocqueville  la Révolution apparaît  donc comme « l’énigme » fondatrice et  très

particulière de l’histoire française et en même temps comme la matrice et le catalyseur

d’une  dimension  européo-universelle2.  Le  « paradigme  religieux »  est  sans  doute

approprié pour essayer de pénétrer le mystère d’une révolution politique inscrite dans

les dynamiques profondes de l’Ancien Régime français mais ensuite « contrainte » de

devenir une annonce universelle de principes, valeurs et intérêts matériels. La « patrie
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intellectuelle  commune »  interprète  donc  ce  sentiment  idéal  de  nationalité  que  la

conception universaliste de la Révolution n’a jamais abandonné.

3 Ce paradigme nous fait cependant voir seulement une des faces de la médaille. Pour

saisir l’autre image, je propose alors de lire le début du chapitreXIII de l’ouvrage De

l’esprit de conquête et de l’usurpation dans leurs rapports avec la civilisation européenne de

Benjamin Constant : « Il est assez remarquable que l’uniformité n’ait jamais rencontré

plus de faveur que dans une révolution faite au nom des droits et de la liberté des

hommes »3. Dans le célèbre pamphlet antinapoléonien le point de vue n’est pas celui de

la « patrie intellectuelle commune » : ce qui ressort au premier plan c’est au contraire

l’abus de l’esprit (moderne) de conquête qui a mené à la formation du « grand empire »4

et qui représente aux yeux de Constant une menace pour l’être moral de l’homme et

une  contradiction  patente  avec  les  objectifs  particuliers  des  nations  modernes :  le

« repos », « l’aisance », « l’industrie »5, le commerce, ou les prémisses essentielles de la

liberté des modernes. L’esprit de conquête – « ... ressorti des orages de la Révolution

française  plus  impétueux que  jamais »6 –  veut  partout  les  mêmes  codes,  les  mêmes

mesures, les mêmes règlements et aussi la même langue. « Sur tout le reste, le grand

mot aujourd’hui, c’est l’uniformité »7.

4 Si en 1813 la critique de Constant répond à d’évidentes intentions polémiques, il faut

remarquer  cependant  qu’il  reproduit  en  réalité  dans  l’Esprit  de  conquête quelques

chapitres  des  Principes  de  politique de  1806 8.  Si  en  1813  Constant  force  le  ton

antinapoléonien, en 1806 nous sommes à un moment fondamental pour l’élaboration de

sa théorie libérale du pouvoir et du gouvernement de la société. Constant saisit, au-delà

du motif « contingent », les risques et dilemmes liés au principe d’uniformité comme

une menace à la liberté d’être « différents », au pluralisme territorial et culturel, aux

racines  mêmes  du  libéralisme  politique9.  En  rappelant  Montesquieu  (Esprit  des  Lois,

XXIX, 18) et Mirabeau père (Ami des hommes, ou Traité de la population, quatrième partie)

Constant  aperçoit  dans  l’uniformité  l’un  des  effets  de  toute  forme  d’autorité  qui

prétend sortir « des bornes du strict nécessaire... »10.

5 L’uniformité est  une idée pernicieuse que le « grand empire » a donc conduit à des

résultats  grandioses.  Constant  utilise  un  vocabulaire  que  la  Révolution  a  réduit  à

l’essentiel : le patriotisme entendu comme « esprit de localité », comme attachement

aux intérêts, aux habitudes et aux coutumes. S’il y a des échos audibles chez Burke11, il

ne faut pas penser que le « fédéralisme » de Constant soit la contemplation d’un âge

d’or. « Ces temps ne sont plus ; les regrets sont inutiles »12. Sans devoir renier la notion

de progrès, Constant peut accepter ici une certaine idée de tradition et de continuité

historique  en  se  rapprochant  d’un  juriste  allemand  conservateur  comme  August

Wilhelm Rehberg, et en saisissant donc quelques termes de la polémique naissante de

l’École  historique.  La  nation n’est  pas  un être  abstrait :  « chaque génération –  écrit

Rehberg à propos de l’application du code Napoléon en Allemagne – hérite de ses aïeux

un  trésor  de  richesses  morales,  trésor  invisible  et  précieux  qu’elle  lègue  à  ses

descendants »13. Mais Constant a relié cette préoccupation aux raisons du libéralisme

politique et au problème de l’organisation territoriale en faisant la distinction – sur la

base du principe de subsidiarité – entre intérêt général et intérêts particuliers,

universalité et localisation, pouvoir central et pouvoir municipal. Le passage lapidaire

de Constant dans lequel il  affirme : « la variété, c’est de l’organisation ; l’uniformité,

c’est du mécanisme. La variété, c’est la vie ; l’uniformité, c’est la mort »14 est célèbre.

L’Europe et la révolution du droit : brèves réflexions

Annales historiques de la Révolution française, 328 | avril-juin 2002

2

A
rm

an
d 

C
ol

in
 | 

T
él

éc
ha

rg
é 

le
 3

1/
05

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

7.
39

)



L’histoire juridique et la révolution européenne du droit« Droit révolutionnaire », une

notion controversée

6 Si je me suis arrêté un instant sur la « patrie intellectuelle commune » de Tocqueville et

sur « l’uniformité » de Constant c’est parce que ces concepts fixent de façon exemplaire

des  sujets,  des  traditions  et  des  paradigmes  interprétatifs  qui  se  forment  dans  la

rapidité des événements révolutionnaires et qui, en y regardant bien, représentent de

manière  problématique  les  processus  historiques  qui  assaillent  l’Europe  après  la

Révolution et orientent le jugement historiographique sur les issues universalistes de la

Révolution jusqu’à nos jours. La conquête française et la diffusion des institutions et du

droit  révolutionnaire –  l’aspect  qui  nous  intéresse  ici –  montrent  les  tensions

inévitables entre la construction, en phases, modes et moments différents, d’un grand

dessein impérialiste que l’on ne peut séparer de la « patrie commune » (ou bien de la

Révolution qui a procédé comme une révolution religieuse) et cette dimension unitaire

et uniformatrice qui est pourtant une partie fondamentale de la révolution du droit.

7 Godechot  déjà,  dans  sa  vaste  fresque  de  la  Grande  Nation15,  avait  mis  à  jour  deux

exigences  méthodologiques  d’une importance certaine :  voir  la  Révolution française

comme un moment, pourtant crucial, d’un mouvement « occidental » plus vaste ; la

nécessité de dépasser la conception des rapports entre la France révolutionnaire et les

autres pays pour embrasser une vision dans laquelle de tels rapports répondent à des

logiques  complexes  d’induction,  circularité,  dialogue,  feed-back,  etc.  Une  part

significative de la plus récente historiographie a su voir avec un regard plus ouvert une

histoire commune du droit européen à l’époque de la domination française et qui se

prolongeait  profondément  au  XIXesiècle.  Cette  perspective –plus  encore  dans  une

Europe impliquée aujourd’hui dans une phase constituante d’harmonisation des droits

nationaux  et  de  recherche  d’une  forme  politique  en  grande  partie  inédite –  nous

apparaît aujourd’hui comme la seule vraiment productive. En effet étudier le « droit

révolutionnaire » en Italie ou en Belgique ou ailleurs n’a pas grand sens si ce n’est en le

considérant de manière « relationnelle », c’est-à-dire à travers les conceptions et les

rapports qui se sont instaurés avec les traditions, les cultures juridiques et les hommes

qui dans ces pays, ont accepté dans des formes et des modes très complexes le soi-

disant « droit  français »16.  Cette voie est féconde également pour celui qui étudie le

droit  révolutionnaire  en  France  puisqu’il  révèle  toute  l’importance  de  l’échelle

européenne,  les  typologies  de  réception,  les  modes  de  circulation  de  normes,  de

concepts  juridiques  et  de  principes,  les  résistances,  les  parallélismes  (plus  que  les

« modèles » ou les « influences »)17.

8 La notion même de « droit révolutionnaire » est bien loin d’être unitaire et univoque.

Chez  Sagnac,  pionnier  des  études  françaises,  jusqu’aux  plus  récentes  tendances

historiographiques,  la  nécessité  de  dépasser  le  concept  (au  contenu  fortement

idéologique) de « droit intermédiaire »18 est évidente. C’est une chose que d’isoler la

phase strictement « révolutionnaire » du droit et des institutions après 1789 pour en

recueillir les profils de césure et d’identité, c’en est une autre que d’en faire une sorte

de parenthèse fragile et transitoire entre les grandes traditions de l’Ancien Régime et la

« Restauration » napoléonienne. Il s’agit d’une locution « chronologique » qui ne peut

pas être placée mécaniquement sous la rubrique pédantesque « continuité/rupture »

qui  doit  toujours  être  maniée  avec  un  sens  critique  et  un  soin  particuliers19.  Le

problème, s’il en est un, est tout autre et il est entièrement « interne » à la formule

« droit  révolutionnaire ».  Désigne-t-il  stricto  sensu la  période  1789-1799 ?  Doit-il
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également comprendre toute la période napoléonienne ? Peut-on s’arrêter à 1804 ? Ces

interrogations –et d’autres – ne sont pas inoffensives et signalent de toute façon une

complexité de fond qui, si elle est constamment liée à un paramètre, ébranle de façon

acritique des conventions et des idées reçues.

Les temps et les lieux

9 Dans ce cas aussi  le  regard européen aide à relativiser la tendance à construire les

concepts seulement en fonction des dynamiques qui peuvent se rapporter de manière

plus immédiate à l’hexagone français. Il apparaît clairement que les « temps » doivent

être mis en corrélation avec les « lieux » et avec les expériences historiques qui ont

vécu  de  façon  plus  ou  moins  directe  la  période  française.  L’étude  du  droit

révolutionnaire  en Europe ne peut  donc pas  consister  dans la  simple  recherche du

« droit  français  en  Europe ».  Élargir  l’horizon  temporel  demeure  une  nécessité

méthodologique,  en  parlant  plus  de  révolutions  au  pluriel  que  de  révolution  au

singulier entre la fin du XVIIIesiècle et les premières décennies du XIXesiècle. En disant

cela  on  ne  veut  pas  fondre  le  caractère  extraordinairement  « fort »  de  la  Grande

Révolution dans  un ruisseau  de  courants  révolutionnaires,  mais  plutôt  rapporter

l’événement  français  aux  histoires  individuelles  et  particulières  des  territoires  plus

intéressés par l’expansion française. De telle façon il sera possible de saisir au mieux la

diversité des formes et des rythmes de transition des institutions d’Ancien Régime20. On

ne peut pas oublier le fait que les régions européennes n’ont pas toutes connu dans les

mêmes termes, temps et formes les trois « modèles » typiques d’organisation politique

« française » entre la période directoriale et la période napoléonienne : l’expérience des

Républiques sœurs, des départements annexés, des royaumes satellites. C’est vraiment

l’examen  comparatif  des  processus  de  transformation  dans  l’Europe  française  qui

permet  de  mieux  saisir  ce  qui  est  spécifique  au  milieu,  aux  lieux,  aux  traditions

nationales, aux types de résistances21. Il a été observé à juste titre comment la diversité

de rythmes et de modes de réception à des moments distincts ont profondément pesé

sur le réel enracinement du système français, en particulier en se référant au maintien

des  codes  et  des  organisations  administratives  et  judiciaires  et  à  la  formation d’un

groupe socio-professionnel  de  fonctionnaires  et  de  magistrats22.  Une telle  diversité,

même en présence d’un modus agendi qui  privilégie des formules constructivistes et

uniformatrices dans le domaine institutionnel, caractérise l’expérience des soi-disant

républiques  sœurs23.  Au-delà  du dur  visage  militaire  et  impérialiste  (plus  ou  moins

déclaré) de la « Grande Nation », il reste une pluralité d’expériences qui ne sont certes

pas dépourvues de quelques éléments originaux, bien qu’éphémères24. Que l’on pense,

par exemple, à la constitution parthénopéenne de 1799 élaborée par Mario Pagano avec

ses éphores et censeurs25, et à une organisation des pouvoirs qui représente, la France

mise  à  part,  un  unicum dans  le  contexte  européen ;  ou  encore  aux  trois  collèges

électoraux de 700 membres (300 propriétaires,  200 commerçants,  200 savants) de la

République italienne de 1801 ; ou enfin au Projet de Code civil de la République romaine

(1798),  rédigé  par  Daunou  et  par  les  autres  commissaires  civils  envoyés  par  le

Directoire,  et  qui  représente  un exemple  intéressant  de  législation  française  sur  le

terrain  du  droit  privé  avec  d’un  côté  le  processus  codificatoire  métropolitain  (le

troisième  Projet  de  Code  Civil  de Cambacèrès,  1796)  et  de  l’autre  un  ensemble  de

médiations  intéressantes  et  d’adaptations  pensées  pour  le  contexte  romain

particulier26.

Mythologies et traditions
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10 Même l’aperçu « modernisateur »27 et fortement radical, traditionnellement attribué à

l’événement  révolutionnaire,  acquiert  une  dimension  plus  problématique  s’il  est

confronté  avec  la  nature  même  du  phénomène  historico-juridique  et  si  l’on  fait

attention à une plus vaste simultanéité européenne. Le paradigme de Tocqueville, à la

base de L’Ancien Régime et la Révolution, aide sans doute à saisir le problème du rapport

entre droit et Révolution. Structure profonde de l’ordre politique et social, dimension

de  la  longue  durée,  le  droit  dans  la  Révolution  semble  au  contraire  devoir  passer

inévitablement à travers un processus de complète re-fondation. Mais les paradoxes qui

en résultent  révèlent  la  difficulté  de  conjuguer les  temps et  les  accélérations  de la

politique avec les  traditions et  les  rites  en usages  du droit.  La  Révolution est  anti-

juridique mais en même temps le creuset d’un nouvel ordre juridique constitutionnel et

privé, entre « rationalité » et « scandale ». c’est une révolution du droit et de la justice,

opérée  par  des  avocats  et  des  magistrats,  qui  au  nom de  la  « transparence »  et  de

l’infaillibilité politique du droit législatif redimensionne le rôle politique des hommes

de loi, supprime les ordres, transforme l’enseignement universitaire, assigne aux juges

un statut de « médiocrité »28. Le « régne de la loi »29 – en partant des prémisses liées au

droit naturel, d’origine individualiste et liée au Contrat Social- est peut-être aussi un

culte fétichiste et un instrument de régénération morale mais en même temps semble

peut-être conclure définitivement la parabole du rapport de subordination du droit par

le pouvoir politique.

11 Cependant,  même  dans  ce  cas,  si  le  droit  révolutionnaire  est  mis  à  l’épreuve  de

l’expansion française en Europe, certaines « mythologies » pourront être vues sous un

jour  partiellement  différent.  Le  cadre  plus  large  deviendra  alors  celui  du  droit  des

Lumières et de ses expressions multiples. C’est vraiment la rencontre entre le droit et

les  institutions  françaises  et  les  traditions  pré-existantes  (en  Italie  avant  tout)  qui

révèle  l’importance  des  instances  réformistes  liées  le  plus  souvent –  en  termes  de

promotion ou de résistance – aux politiques des souverains des Lumières et qui montre

l’existence  de  voies  particulières  vers  la  codification  et la  réorganisation  des

institutions judiciaires30. Il s’agit d’héritages précieux qui doivent cependant être situés

dans les contextes d’origine : la Toscane du code Léopold est une chose, les Pays-Bas

face aux réformes du joséphisme31 en sont une autre.

Codes et impérialisme

12 Napoléon a cultivé de manière très efficace le culte de la personnalité et les techniques

de  réalisation  du  consensus.  Un  champ  d’application  important  a  été  celui  des

institutions  et  du droit.  Certains  mythes  pré-existent  déjà32,  en s’inscrivant  dans  le

« projet » d’une modernité juridique exagérée : il s’agira alors de les consolider dans le

sens des intérêts personnels.  Napoléon – à la place d’un nouveau Justinien, selon le

binôme arma et  leges –  a  su tirer profit  de la  « révolution du droit »  dans le  but de

stabiliser  le  nouveau régime et  de  relire  le  processus  de  transformation  de  l’ordre

juridique.  On  assiste  ainsi  à  la  création  d’un  discours  rhétorique  sur  la  législation

napoléonienne,  sur  le  rôle  de  Napoléon au Conseil  d’État  et  sur  l’activité  du grand

législateur,  qui  affirme  une  sorte  de  condition  de  la  pérennité  des  institutions

juridiques33. L’empereur renoue une alliance ambiguë avec les juristes et les hommes de

loi, en leur confiant la tâche de « terminer la révolution du droit ». Le code civil, le plus

grand  « monument »  de  la  politique  napoléonienne  du  droit,  naît  déjà  avec  ses

caractères  mythologiques  qui  seront  ensuite  cultivés  et  renforcés  au  cours  du

XIXesiècle34. Le sujet de la « continuité » sert également à rejoindre les juristes les plus
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conservateurs restés fidèles au droit pré-codifié. Les traductions latines du code, les

commentaires opportuns, la référence constante à des pères nobles de l’Ancien Régime,

comme Pothier, contribuent à affirmer une idée de « familiarité » qui va au-delà du

discours qui s’attache simplement au contenu.

13 Dans  cette  direction,  le  regretté  Adriano  Cavanna  a  donné  une  contribution

particulièrement  convaincante  à  travers  l’étude  des  stratégies  de  l’impérialisme

juridique français dans le Milan napoléonien. De ses analyses ressort avec une grande

évidence le dilemme de l’impérialisme : d’un côté, l’existence d’une tradition forte et

enracinée de cultures juridiques nationales, de l’autre côté la nécessité de la puissance

dominante d’imposer sa politique dans une fonction uniformatrice35.  Ce dilemme est

pris entre les deux dimensions rappelées au début, la « patrie intellectuelle commune »

et le principe d’uniformité. Si Portalis affirme, dans le célèbre Discours préliminaire, que

les lois « doivent être adaptées aux caractères, aux habitudes, à la situation du peuple

pour lequel elles sont faites »,  Napoléon, dans une lettre de 1805 au prince Eugène,

observe combien « il y a bien peu de différence entre un peuple et un autre »36. On doit

donc tenir compte de ces deux positions.

14 L’Italie apparaît, pendant la période française, comme le « pays des codes ». Ce n’est pas

un  hasard  si  l’historiographie  italienne  a  consacré  une  attention  croissante  à  ces

projets de code37 qui, suite à une impulsion française ou une activité « spontanée » de

juristes italiens, signalent un important événement politico-juridique, ou bien un vaste

« atelier » qui se met à l’ouvrage du Nord au Sud. Adriano Cavanna a saisi avec une

remarquable finesse les stratégies complexes de l’impérialisme français. On attribue au

prince de Talleyrand la célèbre maxime selon laquelle « on peut tout faire avec des

baïonnettes sauf s’asseoir dessus ». La question cruciale est alors la suivante : comment

a-t-il été possible que l’Italie – comme d’autres zones politico-culturelles – ait accueilli

immédiatement  puis  conservé  au  cours  de  la  Restauration,  sur  une  partie  non

négligeable de son territoire,  des « morceaux » précieux de l’expérience française,  à

commencer  par  le  code  civil  et  par  des  éléments  importants  de  l’organisation

administrative et judiciaire ? Encore une fois le discours de la « continuité » et de la

proximité de  cultures  et  de  traditions  (postulats  du  droit  naturel,  réformisme  des

Lumières, héritage de l’histoire de Rome, etc.) devra être rappelé. Mais c’est seulement

en analysant la spécificité des diverses expériences et les stratégies de pénétration qu’il

sera  possible  de  dépasser  la  simple  logique  de  la  connivence  ou  de  l’hégémonie

militaire. L’étude de Cavanna sur le rôle d’un juriste-médiateur comme Giuseppe Luosi

dans des projets successifs de codification pénale pour la deuxième Cisalpine et pour le

royaume  d’Italie  est  exemplaire  pour  comprendre  le  rôle  d’une  classe  entière  de

juristes  et  cerner  les  mécanismes  sophistiqués  mis  en  place  par  Bonaparte  pour

séduire –  dans  la  meilleure  tradition  des  arcana  imperii –  le  personnel  politico-

administratif  et  judiciaire.  Ici  la  recherche  est  solidement  reliée  à  une  importante

tradition  d’études  dans  lesquelles  on  cherche  à  connaître  l’origine  sociale  d’une

bureaucratie  compétente,  moderne,  hiérarchisée qui  se  recrute  dans  les  élites

traditionnelles  mais  qui  contribue,  dans  un  processus  complexe  d’« amalgame »,  à

former une nouvelle classe de fonctionnaires à base notabiliaire, choisis au mérite et

partageant en commun des intérêts de propriétaires38.

15 La réception « hétérodoxe »39 devient la clé de lecture pour saisir le profil central de

l’impérialisme juridico-culturel. Napoléon mobilise et stimule les juristes italiens afin

qu’ils réalisent des projets de codification mais il repousse ensuite le produit une fois
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terminé.  Les  juristes  des  diverses  commissions  peuvent  et  doivent  rechercher  une

« voie italienne » à la codification, plus attentive aux particularités et aux traditions, en

se  soumettant  toutefois  à  un  processus  inévitable  de  « francisation »  qui  sert

finalement à légitimer l’application de codes traduitsen Italie 40. Stendhal, dans la Vie de

Napoléon, affirme : « Il faut remarquer, au grand étonnement des idiots, qu’un souverain

est seulement un administrateur, qui ne peut jamais être généreux, ou faire des dons

gratuits.  Nous  trouverons  ce  même  problème  en  Italie,  où  l’on  aurait  voulu  que

Napoléon, par opposition à ce qu’il croyait être dans l’intérêt de la France, offre aux

Italiens  une  complète  indépendance »41.  Napoléon  ne  fait  pas  de  dons  gratuits :  s’il

séduit et appâte les juristes en construisant un cursus honorum, en rétablissant, comme

en  France,  les  privilèges  et  les  symboles  d’une  hégémonie  passée,  il  demande  en

échange obéissance, fidélité, sens de l’État, faculté d’adaptation. Cela n’enlève en rien

au  fait  que  sans  l’histoire  de  certains  codes  projetés  (outre  ceux,  bien  sûr,  peu

nombreux  qui  entrèrent  en  vigueur)  aussi  bien  le  regard  sur  « avant »,  sur  les

catégories  dogmatiques  du  droit  commun  et  sur  les  postulats  de  l’illuminìsmo

réformateur, que le regard sur « après », sur la Restauration et sur les codes qui en

reprirent  les  solutions,  les  idées,  les  catégories,  serait  improductif.  Pour  faire  la

« liaison »,  les noms de grands juristes de « transition » suffiraient,  comme Renazzi,

Paolini, Cremani, Nani, Romagnosi, Raffaelli, Luini, de Simoni, Briganti, etc. qui nous

rappellent le degré de maturation technique et culturelle atteint.

16 Le jugement d’un des nombreux Italiens contraints à quitter l’Italie après la fin de la

conquête  transalpine  est  significatif  du  comportement  ambivalent  envers  la

domination  française.  Le  futur  constitutionnaliste  et  économiste  Pellegrino  Rossi

rappelle  comment,  durant  le  Royaume  d’Italie  en  particulier,  « l’esprit  public,  le

sentiment  de  la  patrie  italienne,  les  principes  d’ordre  public,  d’organisation  et

d’administration de l’État eurent...  un développement extraordinaire »42.  « Le nouvel

ordre de choses avait donné aux provinces un mouvement, une énergie qui avaient

complètement  changé  le  visage  du  pays.  Chacun  aspirait  à  quelque  chose ;  tous

voyaient devant eux une carrière publique ou privée... »43. Milan apparaissait comme ce

« centre unique et commun »44 qui faisait espérer en une évolution de l’État de façon

pleinement  nationale.  « La  période  malheureusement  trop  courte  de  la  république

italienne a été l’âge d’or de l’Italie moderne, tout au moins de l’Italie supérieure. Nous

avons parcouru par curiosité le bulletin des lois des trois gouvernements qui se sont

succédé à Milan, la république cisalpine, la république italienne et le royaume d’Italie.

La vérité que nous venons d’annoncer y apparaît de façon évidente ». Dans un écrit de

1815 il  remarquait en outre comment « le royaume d’Italie, bien que trop sujet à la

domination française,  et pas encore bien pur de toute tâche révolutionnaire,  offrait

malgré cela un spectacle suffisamment apprécié par un Italien, car il avait enfin une

constitution, une administration propre, une armée, un trésor, cet ensemble en un mot,

qui constitue un État séparé : avec le temps la domination française pouvait diminuer,

les institutions s’améliorer, l’ensemble se consolider : ce n’était certainement pas une

idiotie d’espérer qu’enfin, quelques-unes au moins de ces parties d’Italie qui étaient si

monstrueusement  attachées  à  la  France,  puissent  s’unir  plus  naturellement  et

convenablement  au  royaume  d’Italie.  En  somme  si  l’on  ne  pouvait  pas  encore  en

profiter, il y avait au moins quelques raisons d’espérer, et de plus il y avait de l’espoir

pour nos enfants »45.

L’Europe française et la justice
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17 Il  n’y a pas de doute que les codes français représentent le plus voyant véhicule de

diffusion  en  Europe  d’une  conception  du  droit  législatif  et  de  l’État  qui,  même  en

culminant  avec  l’idéologie  politique  révolutionnaire,  essaie  de  trouver  un  premier

équilibre, à l’époque napoléonienne, entre modernité et tradition. Ce n’est pas le lieu de

s’attarder  sur  la  centralité  connue  du  code  civil  de  1804  dans  le  processus  de

francisation  du  droit  européen  du  début  du  XIXesiècle.  Symbole  par  excellence  du

nouveau droit, instrument fondamental de « constitutionalisation » du rapport entre

sphère publique et sphère privée,  sédimentation complexe de profils  autoritaires et

d’intérêts « libéraux », il est naturel que le Code Napoléon, et en général les codes, aient

reçu une attention particulière.

18 Toutefois, dans le cadre d’un intérêt renouvelé pour l’étude des systèmes de justice, le

droit révolutionnaire a suscité une relecture qui tend à intégrer l’étude des normes

avec  l’impénétrable  trame  des  pratiques  de  justice faite  d’aspects  de  procédure  et

d’organisation  mais  également  d’importants  profils  sociologiques.  Le  terrain  de  la

justice offre un point d’observation privilégié pour comprendre la portée concrète de la

diffusion, des rejets et de la permanence des modèles français dans une pluralité de

formes et de rythmes d’assimilation. La réalité métropolitaine montre comment, par

divers aspects, la « révolution du droit » est une « révolution de la justice ». « Une autre

justice »46,  une « révolution de la justice »47,  une nouvelle architecture de la justice48

sont les qualifications qui mettent au premier plan les transformations profondes se

référant aux principes inspirateurs et aux dispositifs juridico-institutionnels49.

19 L’intérêt pour l’organisation judiciaire française réside également dans le fait qu’elle

préfigure, entre 1789 et 1815, une série extraordinaire de solutions structurelles et de

nouvelles fonctions qui se combinent et souvent se superposent pour ensuite arriver à

un système uniforme et hiérarchisé. En ce sens la justice est peu « intermédiaire » ; au

contraire,  elle  laisse  un  héritage  important  et  durable.  Plutôt  que  de  « modèle

français » il faudrait parler de « modèles », vu la variété des options institutionnelles

qui correspondent plus ou moins étroitement aux régimes politiques. À cette période

nous  trouvons  le  système  consulaire  et  impérial  centralisé,  hiérarchique  et

professionnel  (législation  de  l’an  VIII,  etc.),  mais  il  ne  faut  pas  oublier  que

précédemment la structure était au contraire plus décentralisée et les magistratures

électives  avec  des  institutions  à  grande  valeur  symbolique  comme le  jury  dans  ses

diverses formes et le complexe de la justice de paix. La même articulation territoriale,

de la commune au canton, du district au département pour arriver enfin à la juridiction

nationale de la Cour de Cassation, représente un imprinting de grande importance sur

lequel  iront  se  rattacher  des  degrés  de  juridiction  ultérieurs  (d’arrondissement  et

d’appel). Cette période si importante pour la France l’est tout autant pour ces régions

européennes qui représentent le « noyau dur » de l’Europe « française », en particulier

les départements « belges », rhénans et italiens, sans toutefois pouvoir oublier d’autres

expériences  importantes,  de  l’Italie  méridionale  à  l’Allemagne  centrale,  des

départements  helvétiques  au  royaume hollandais,  du  Grand-Duché de  Varsovie  aux

provinces  illyriennes50.  Il  faut  à  cet  égard  insister  sur  l’étude  des  soi-disant

« périphéries », « pour vraiment saisir ici les influences réciproques, les « mélanges » et

les impulsions qui, à leur tour, influencent les zones de plus grand échange. De telles

périphéries ont souvent été des laboratoires dans lesquels on a expérimenté, presque

jour  après  jour,  l’union  ou  l’étroite  relation  d’éléments  de  cultures  juridiques

nationales  différentes :  elles  ont  joué  le  rôle  de  « têtes  de  pont »  pour  les  contacts
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internationaux  et  pour  l’échange  réciproque  des  connaissances  et  des  expériences

juridiques,  en  pleine  période  de  l’État  national »51.  L’étude  des  institutions  et  des

pratiques judiciaires apparaît d’une importance particulière pour relativiser certains

lieux communs sur l’influence française : elle permet de reconstruire concrètement les

formes et les dynamiques des résistances locales (linguistiques, culturelles, technico-

juridiques,  etc.)  et  de  tempérer  le  schéma  de  l’uniformité  et  du  dogmatisme  en

découvrant  un  esprit  de  conciliation  et  une  marge  de  pragmatisme  pas  toujours

inégaux.

Pour conclure, deux exemples : les territoires rhénans et « belges »

20 Ces  dernières  années  l’historiographie  européenne  a  offert  une  nouvelle  et  large

contribution  à  la  recherche  sur  le  fonctionnement  des  institutions  judiciaires  et

administratives de la période « française ». Un exemple d’une importance particulière

concerne  les  départements  rhénans  qui,  occupés  en  1794,  ont  ensuite  connu  les

différentes phases de la domination française. Un apport remarquable a été donné en

198752 dans  le  but  de  reconstruire  l’important  événement  juridico-institutionnel  de

territoires frontaliers qui entre le XVIIIe et le XIXe siècles ont souvent fonctionné en tant

que lieux privilégiés d’échange et d’influence entre deux cultures juridiques comparées

sur le terrain de la praxis. L’intérêt de ces recherches réside aussi bien dans la volonté

d’entrer à l’intérieur du fonctionnement d’un système juridique vu à travers la justice,

la science juridique, les corps administratifs. L’intérêt ultérieur est dans le fait que ce

« modèle  rhénan »  est  permanent  dans  le  développement  de  l’histoire  juridique

allemande  du  XIXe siècle :  il  suffit  de  penser  aux  luttes  pour  conserver –  contre  la

tentative prussienne d’y appliquer l’Allgemeines Landrecht de 1794 – le code civil, et avec

lui, par exemple, la procédure orale et publique, le jury, les tribunaux de paix et de

commerce,  le  principe  d’égalité  devant  la  loi,  etc.  Comme dans  d’autres  parties  de

l’Europe, l’héritage français (ou mieux, une partie de celui-ci) s’est fait valoir comme

une vraie « constitution matérielle »  et  comme un élément d’une identité  nationale

complexe.  Cette  permanence,  toutefois,  ne  doit  pas  faire  penser  à  une  pénétration

française définitive et intégrale. Nous savons au contraire que le nouveau droit civil

français  n’a  certes  pas  fait  disparaître  l’habituelle  tradition  de  l’histoire  romaine,

comme le démontre l’étude de la jurisprudence de la Cour d’Appel de Trèves après

1804 ; qu’il ne fut pas facile de construire une magistrature rhénane ; que de nombreux

problèmes  linguistiques  accompagnèrent  l’expérience  quotidienne  des  cours.  Ceci

démontre comment un « patrimoine » accepté sous toutes réserves peut devenir, pour

des  raisons  politiques  et  culturelles,  le  point  de  force  pour  résister  aux  tentatives

prussiennes de « normalisation »53.

21 Ce  problème  ne  se  limite  naturellement  pas  à  l’exemple  rhénan.  Des  recherches

récentes54 consacrées  à  l’expérience  française  dans  les  territoires  des  ex-Pays-Bas

autrichiens  montrent  la  signification plus  profonde  de  la  réception  en  termes  de

modernisation nationale et de commencement des processus nationaux. Les résistances

au réformisme du XVIIIe siècle sont dépassées par une organisation judiciaire formée par

une magistrature renouvelée suffisamment cultivée, d’origine bourgeoise et capable, à

travers le jury, d’instaurer un contact direct avec la société locale. Une justice pénale

qui paraît, preuves à l’appui, loin de l’image stéréotypée d’une pratique arbitraire et

expéditive.
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française, sous la dir. de R. BADINTER, Paris, Fayard, 1989, p. 24 ; J.‑L.HALPÉRIN, L’impossible

code civil, Paris, Puf, 1992, pp. 9-17 ; O. BEAUD, « Ouverture : l’histoire juridique de la

Révolution française est-elle possible ? », dans Droits, 17, 1993, La Révolution française et

le droit, p. 3 ; J.‑L.HALPÉRIN, « 1789-1815 : un quart de siècle décisif pour les relations

entre la Justice et le Pouvoir en France », dans Justices. Revue générale de droit processuel,

3, 1996, pp. 13-23.

19.Cf. L. LACCHÈ, L’espropriazione per pubblica utilità. Amministratori e proprietari nella

Francia dell’Ottocento, Milan, Giuffrè, 1995, pp. 34 et ss.

20.X. ROUSSEAUX, M.-S. DUPONT-BOUCHAT, « Introduction générale », dans Révolutions et

justice pénale en Europe. Modèles français et traditions nationales, 1780-1830, sous la dir. de X. 

ROUSSEAUX, M.-S. DUPONT-BOUCHAT, C. Vel, Paris, L’Harmattan, 1999, pp. 9 et 11.

21.A. GALANTE GARRONE, « All’ombra dell’aquila imperiale », dans All’ombra dell’aquila

imperiale. Trasformazioni e continuità istituzionali nei territori sabaudi in età napoleonica

(1802-1804), Actes du colloque, Turin 15-18 octobre 1990, Rome, Ministero per i beni

culturali e ambientali. Ufficio centrale per i beni archivistici, 1994, pp. 18-25.

22.Pour quelques exemples, v. X. ROUSSEAUX, « Une architecture pour la justice.

Organisation judiciaire et procédure pénale (1789-1815) », dans Révolutions et justice

pénale en Europe, op.cit., p.58 ; A.GRILLI, « L’organisation judiciaire sur la rive gauche du

Rhin et dans l’Italie française de 1800 à 1814 », ibid., p. 159.

23.Pour une reconstruction essentielle des événements complexes liés à la phase

révolutionnaire des Républiques sœurs, v. J.-L. HAROUEL, Les républiques sœurs, Paris, Puf,

1997. Cf. en outre S.WAHNICH, « Les républiques sœurs, débat théorique et réalité

historique. Conquêtes et reconquêtes d’identité républicaine », dans Annales historiques

de la Révolution française, 2, 1994, pp. 65-177.

24.Cf. pour les aspects fondamentaux, J. GODECHOT, La Grande Nation, op.cit. ; C. 

GHISALBERTI, Le costituzioni « giacobine » (1796-1799), Milan, Giuffré, 1957 ; J. GODECHOT, 

« Originalité et imitation dans les institutions italiennes de l’époque napoléonienne »,

dans Annuario dell’Istituto storico italiano per l’età moderna et contemporanea, XXIII-XXIV,

1971-1972, pp. 391-444 ; C. CAPRA, L’età rivoluzionaria e napoleonica in Italia, 1796-1815,

Turin, Loescher, 1978 ; C. GHISALBERTI, « L’influence du droit révolutionnaire en Italie au

temps du Directoire », dans La Révolution et l’ordre juridique privé, op.cit., t. II, pp.

551-556 ; C.ZAGHI, L’Italia di Napoleone dalla Cisalpina al Regno, Storia d’Italia, dirigée par G. 

GALASSO, vol. XVIII, t.I, Turin, Utet, 1986 ; E. PII, « La ricerca di un modello politico

durante il triennio rivoluzionario (1796-1799) in Italia », dans Modelli nella storia del

pensiero politico, II ; La Rivoluzione francese e i modelli politici, par V. I. COMPARATO, Florence,

Olschki, 1989, pp. 271-296 ; L’image de la Révolution française, dirigé par M. VOVELLE, 

Pergamon Press, 4 vol. ; R. DEBBASCH, « De la grande République aux Républiques

sœurs », dans La constitution de l’An III ou l’ordre républicain, textes réunis par Jean BART, 

Jean-Jacques CLÈRE, Claude COURVOISIER et Michel VERPEAUX, Actes du Colloque de Dijon, 3

et 4 octobre 1996, Dijon, Éditions universitaires de Dijon, 1998, pp. 367-386 ; S. MANNONI, 

« L’influence de la Constitution de l’An III en Italie », ibid., pp. 393-395.

25.Cf. C. GHISALBERTI, Le costituzioni « giacobine », op.cit., pp. 257 et ss. ; M. BATTAGLINI, 

Contributi alla storia del controllo di costituzionalità delle leggi, Milan, Giuffrè, 1957, pp. 81 et

ss. ; J.GODECHOT, « Originalità e imitazione... », op.cit.  ; J. LUTHER, Idee e storie di giustizia

costituzionale nell’Ottocento, Turin, Giappichelli, 1990, pp. 31-38 ; M. GAUCHET, La Révolution

des pouvoirs. La souveraineté, le peuple et la représentation, 1789-1799, Paris, Gallimard, 1995,

pp. 210 et ss.
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26.F. RANIERI (éd.), Projet du Code Civil de la République Romaine (1798), Francfort s/Main,

Klostermann, 1976. Pour le cadre général v. Id., « Italien », dans Handbuch der Quellen

und Literatur der neueren Europäischen Privatrechtsgeschichte, hrsg. VON H. COING, III, 1,

Munich, C.H. Beck’sche Verlagsbuchhandlung, 1982, pp. 177 et ss.

27.Cf. C. DIPPER, « Einleitung die zwei Gesichter der napoleonischen Herrschaft », dans 

Napoleonische Herrschaft in Deutschland und Italien – Vewaltung und Justiz, hrsg VON C.

DIPPER, W.SCHIEDER, R. SCHULZE, Berlin, Duncker & Humblot, 1995, pp. 11-25.

28.V., outre les auteurs cités dans la note 18, J.-L. HALPÉRIN, « Haro sur les hommes de

loi », dans Droits, 17, 1993, pp. 5 et ss. ; A. CAVANNA, « Codificazione del diritto italiano et

imperialismo giuridico francese nella Milano napoleonica. Giuseppe Luosi et il diritto

penale », dans Ius Mediolani. Studi di storia del diritto milanese offerti dagli allievi a Giulio

Vismara, Milan, Giuffrè, 1996, pp. 666 et ss.

29.Cf. J. RAY, « La Révolution française et la pensée juridique : l’idée de règne de la loi »,

dans Revue philosophique, 9-12, 1939, pp. 364-393.

30.Cf. A. CAVANNA, « L’influence juridique française en Italie au XIXe siècle », dans Revue

d’histoire des Facultés de droit et de la science juridique, 15, 1994, p. 88.

31.Ph. ROBERT, « Conclusions générales », dans Révolutions et justice pénale en Europe, 

op.cit., p. 334.

32.On renvoie à P. GROSSI, Mitologie giuridiche della modernità, Milan, Giuffrè, 2001. Pour

une relecture critique des mythes et de la philosophie sous-tendue au droit

révolutionnaire, je rappelle, parmi les nombreux et importants travaux de X. MARTIN, au

moins « Approche du droit révolutionnaire et du Code Napoléon : précautions de

méthode », dans La famille, la loi, l’État de la Révolution au Code civil, par I. THÉRY et Ch. BIET,

Paris, Imprimerie nationale, Centre Georges-Pompidou, 1989, pp.237-247 ; « Note

critique sur l’image de la codification française de 1804 », dans All’ombra dell’aquila

imperiale, op.cit., pp.291‑299. Pour une relecture du processus de la codification

napoléonienne vue à la lumière des revirements thermidoriens, Cf. S. SOLIMANO, Verso il

Code Napoleon. Il progetto di codice civile di Guy Jean-Baptiste Target (1798-1799), Milan,

Giuffrè, 1998.

33.Cf. par exemple J.-L. HALPÉRIN, « L’empire hérite et lègue », dans La Révolution de la

justice. Des lois du Roi au droit moderne, Paris, J.-P. de Monza, 1989, pp. 221-252.

34.Voir le bel essai de J.-L. HALPÉRIN, « Codes et traditions culturelles », dans Codici. Una

riflessione di fine millennio, Florence, 26-28 octobre 2000, à paraître. Sur les diverses

conceptions du code en rapport avec le problème de la continuité v. en synthèse les

interventions de P. CARONI, O. BEHRENDS, J.‑L.HALPÉRIN, K. LUIG dans Zeitschrift für Neuere

Rechtsgeschichte, 3-4, 2001, pp. 293-307. Pour la notion de tradition v. aussi U. PETRONIO, 

« La nozione di code civil fra tradizione e innovazione (con un cenno alla sua pretesa

« completezza ») », dans Quaderni fiorentini per la storia del pensiero giuridico moderno, 27,

1998, pp. 97 et ss.

35.M. BROERS, « Les modèles français en Italie : diffusion et réactions », dans Révolutions

et justice pénale, op.cit., pp. 309-317.

36.Voir A. CAVANNA, « Codificazione del diritto italiano e imperialismo giuridico

francese », op.cit., p. 676. Cet essai a été ensuite republié, avec quelques ajouts, dans le

volume Il primo progetto di codice penale per la Lombardia napoleonica (1801-1802), par A. 

CAVANNA et G. VANZELLI, Padoue, Cedam, 2000, pp.143-238. Du même auteur je rappelle

aussi « L’influence juridique française en Italie au XIXe siècle », op.cit. et « Mito e destini

del « Code Napoleon » in Italia. Riflessioni in margine al « Panagerico a Napoleone
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legislatore » di Pietro Giordani », dans Giordani Leopardi 1998, Congrès national d’études,

par R.TISSONI, Plaisance, Tip.Le.Co., 2000, pp. 35-75.

37.Cf. pour les projets de l’époque républicaine et impériale dans les divers milieux

disciplinaires, L. BERLINGUER, Sui progetti di codice di commercio del regno d’Italia (1807-1808),

Milan, Giuffrè, 1970 ; P.PERUZZI, Progetto e vicende di un codice civile della Repubblica Italiana

(1802-1805), Milan, Giuffrè, 1971 ; A. SCIUMÉ, I tentativi per la codificazione del diritto

commerciale nel Regno italico (1805-1808), Milan, Giuffrè, 1982 ; G. VOLPI ROSSELLI, Il progetto

del codice di procedura civile del Regno d’Italia (1806), Milan, Giuffrè, 1988 ; E. DEZZA, 

« Tentativi di riforma del processo penale durante la prima Repubblica Cisalpina » et

« Appunti sulla codificazione penale del primo Regno d’Italia : il progetto del 1809 »,

dans Saggi di storia del diritto penale moderno, Milan, Led, 1992, pp. 69 et ss. ; A. SCIUMÉ 

(dir.), I progetti del codice di commercio del Regno italico (1806-1808), Milan, Giuffrè, 1999 ; M.

DA PASSANO, « La codification du droit pénal dans l’Italie « jacobine » et napoléonienne »,

dans Révolutions et justice pénale en Europe, op.cit., pp. 85-99 ; Id., Emendare o intimidare ? La

codificazione del diritto penale in Francia e in Italia durante la Rivoluzione e l’Impero, Turin,

Giappichelli, 2000 ; A. CAVANNA et G.VANZELLI, Il primo progetto di codice penale per la

Lombardia napoleonica (1801-1802), op.cit. ; F.MASTROBERTI, Codificazione e giustizia penale nelle

Sicilie dal 1808 al 1820, Naples, Jovene, 2001. Parmi les codes entrés en vigueur, le code –

dans la version définitive élaborée par Romagnosi – de procédure pénale pour le

Royaume d’Italie a sans doute une valeur remarquable : v. E. DEZZA, Il codice di procedura

penale del Regno Italico (1807). Storia di un decennio di elaborazione legislativa, Padoue,

Cedam, 1983 et Id. (dir.), Le fonti del codice di procedura penale del Regno Italico, Milan,

Giuffrè, 1985. Cf. en outre S.VINCIGUERRA (dir.), Il codice penale veronese (1797), Padoue,

Cedam, 1996 ; Id. (dir.), Le leggi penali di Giuseppe Bonaparte per il Regno di Napoli (1808),

Padoue, Cedam, 1998 ; Id. (dir.), Codice penale per il Principato di Luca (1807), Padoue,

Cedam, 2000 ; Id. (dir.), Codice penale per il Principato di Piombino (1808), Padoue, Cedam,

2001.

38.Sans prétention d’exhaustivité, outre les travaux déjà cités, Cf. C. CAPRA « Nobili,

notabili, élites : dal « modello » francese al caso italiano », dans Quaderni storici, 37,

1978, pp.12-42 et les autres essais ici contenus consacrés à « Notabili e funzionari

nell’Italia napoleonica » ; L. ANTONIELLI, I prefetti dell’Italia napoleonica, Bologne, Il Mulino,

1983 ; « L’Italia napoleonica : l’amministrazione come amministrazione dello Stato »,

dans L’amministrazione nella storia moderna, Milan, Giuffrè, 1985, vol. I ; F. SOFIA, « Ancora

« dal modello francese al caso italiano » : gli appunti di P.-L. Roederer per la

costituzione cisalpina (1801) », dans Clio, 3, 1986, pp. 389 et ss. ; C. CAPRA, « » Il dotto e il

ricco ed il patrizio vulgo ». Notabili e funzionari nella Milano napoleonica », dans I

cannoni al Sempione : Milano e la « Grande nation » (1796‑1814), Milan, Cariplo, 1986, pp.

37-72 ; G.-L. FONTANA, A. LAZZARINI (dir.), Veneto e Lombardia tra rivoluzione giacobina ed età

napoleonica. Economia, territorio, istituzioni, Milan-Bari, Cariplo, 1992 ; Napoleonische

Herrschaft in Deutschland und Italien, op.cit. (en particulier, les contributions de S. Woolf,

C.Ghisalberti, L. Antonielli).

39.A. CAVANNA, « Codificazione del diritto italiano et imperialismo giuridico francese », 

op.cit., pp.679 et ss.

40.Sur les traductions des codes, des travaux préparatoires, de la doctrine et de la

jurisprudence française, v. F. RANIERI, « Le traduzioni e le annotazioni di opere

giuridiche straniere nel sec. XIX come mezzo di p enetrazione e di influenza delle

dottrine », dans La formazione storica del diritto moderno in Europa, Florence, Olschki, 1977,

L’Europe et la révolution du droit : brèves réflexions

Annales historiques de la Révolution française, 328 | avril-juin 2002

13

A
rm

an
d 

C
ol

in
 | 

T
él

éc
ha

rg
é 

le
 3

1/
05

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

7.
39

)



vol. III, pp. 1487-1504 et M. T. NAPOLI, La cultura giuridica europea in Italia. Repertorio delle

opere tradotte nel secolo XIX, Naples, Jovene, 1987, 3 vol. ; P. CAPPELLINI, « Note storiche

introduttive », dans Codice di Napoleone il Grande pel Regno d’Italia (1806), dir. G. CIAN, 

Padoue, Cedam, 1989. Sur le processus d’adaptation et de « naturalisation » de la

littérature française, on renvoie à P. BENEDUCE, « » Traduttore-traditore ». Das

französische Zivilrecht in Italien in den Handbüchern der Rechtswissenschaft und –

praxis », dans Französisches Zivilrecht, op.cit., pp. 205-248.

41.STENDHAL, Vita di Napoleone, introduction de L. BINNI, Milan, Garzanti, 1999, p. 120.

42.P. ROSSI, Sulla situazione politica dell’Italia, articolo estratto dalla revista francese n°XII

(novembre 1829), traduit en italien par P. MIRRI, Brusselles (sic), s.e., 1830, p. 28.

43.Ibid., p. 36.

44.Ibid., p. 29.

45.P. ROSSI, Autodifesa. Risposta alle imputazioni diffuse contro di lui dopo la fuga da Bologna,

Genthod, 14 luglio 1815, pp. 10-11 (Genève, Bibliothèque Publique Universitaire).

46.R. BADINTER, « Naissance d’une justice », dans Une autre justice, op.cit.

47.« La révolution de la justice », op.cit.

48.J.-L. HALPÉRIN, « 1789-1815 : un quart de siècle décisif pour les relations entre la

Justice et le Pouvoir en France », op.cit. ; X. ROUSSEAUX, « Une architecture pour la

justice », op.cit.

49.Cf. P. ALVAZZI DEL FRATE, « Riforme giudiziarie e rivoluzione francese. Nota

bibliografica sulla più recente storiografia », dans Rivista di storia del diritto italiano,

LXIII, 1990, pp. 459-469.

50.Pour une vue d’ensemble, v. le récent volume Révolutions et justice pénale en Europe, 

op.cit., avec un riche apport bibliographique.

51.R. SCHULZE, « Diritto francese et Università tesdesca », op.cit., pp. 219-220.

52.Sur « Sonderforschungsbereich 235 » de la Deutsche Forschungsgemeinschaft –

« Zwischen Maas und Rhein : Beziehungen, Begegnungen und Konflikte in einem

europäischen Kernraum von der Spätantike bis zum 19.Jahrundert » – v. Ch. DIPPER, 

« Zwischen Rhein und Maas. Kontinuitäten und Diskontinuitäten des napoleonischen

Erbes im Zeitalter der Restauration », dans Swischen Gallia und Germania, Frankreich und

Deutschland. Konstanz und Wandel raumbestimmender Kräfte, hrsg. VON A. HEIT, TRIER, Trier

historische Forschungen, 1987, pp.273-286 ; R. SCHULZE, « Die rheinische Judikatur im

frühen 19. Jahrhundert zwischen gemeinrechtlichen Tradition und französischen

Recht. Grundlagen und Ziele eines Forschungsprojectes », dans Vörtrage zur

Justizforschung. Geschichte und Theorie, hrsg. VON H.MOHNHAUPT et D. SIMON, Francfort s/

Main, Klostermann, 1993, vol. II, pp. 285-302.

53.Outre certains travaux de caractère général – par exemple E. FEHRENBACH, Traditionale

Gesellschaft und revolutionäres Recht. Die Einführung des Code Napoleon in den

Rheinbundstaaten, Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 1974 ; W. SCHUBERT, Französisches

Recht in Deutschland zu Beginn des 19. Jahrhunderts : Zivilrecht, Gerichtsverfassungsrecht und

Zivilprozeßrecht, Cologne-Vienne, Bohlau, 1977 ; H.Molitor, Vom Untertan zum Administré.

Studien zur französischen Herrschaft und zum Verhalten der Bevölkerung im Rhein-Mosel-Raum

von den Revolutionskriegen bis zum Ender der napoleonischen Zeit, Wiesbaden, Steiner, 1980 ;

H.-J. BECKER, « Das Rheinische Recht und seine Bedeutung für die Rechtsentwicklung in

Deutschland », dans JuS, 1985, pp. 338 et ss. ; Cf. almeno A. GRILLI, « Sprache und Recht in

den französischen Rheinlanden, die Einführung des Französischen als Gerichtssprache

im Saardepartement 1798 », dans Rheinische Vierteljahrsbläteer, 57, 1993, pp.227-252 ; A. 
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GRILLI, « Das linksrheinische Partikularecht und das römische Recht in der

Rechtsprechung der Cour d’Appel/Cour Impériale de Trèves nach 1804 », dans 

Französisches Zivilrecht in Europa, cit. pp. 67-107 ; W.SCHUBERT, « Der Rheinische

Provinziallandtag und der Kampf um die Beibehaltung des französisch-rheinischen

Rechts (1826-1845) », ivi, pp.123-154 ; J. ENGELBRECHT, « Grundzüge der französischen

Verwaltungspolitik auf dem linken Rheinufer (1794-1814) », dans Napoleonische

Herrschaft, cit., pp. 79-91 ; A. GRILLI « Konzeptionen für die Justiz der Rheinlande in der

französischen Zeit », ibidem, pp. 243-268 ; R.SCHULZE, « Preußisches Allgemeines

Landrecht und rheinisch-französisches Recht », dans 200 Jahre Allgemeines Landrecht für

die preußischen Staaten. Wirkungsgeschichte und internationaler Kontext, hrsg. von B.

Dölemeyer und H. Mohnhaupt, Francfort s/M, Klostermann, 1995, pp.387-413 ; A. GRILLI, 

« L’organisation judiciaire française sur la rive gauche du Rhin (1798-1814) », dans 

Justice et institutions françaises en Belgique (1795-1815). Traditions et innovations autour de

l’annexion, Hellemmes, Ester, 1996, pp. 259-273 ; R. SCHULZE (hrsg. Von), Rheinisches Recht

und Europäische Rechtsgeschichte, Berlin, Dunker & Humblot, 1998 ; A. GRILLI, 

« L’organisation judicaire sur la rive gauche du Rhin et dans l’Italie française de 1800 à

1814 », cit. ; J. ENGELBRECHT, « The French Model and German Society : the Impact of the 

Code Pénal on the Rhineland », dans Révolutions et justice pénale en Europe, cit., pp.

101-107.

54.Dans le cadre d’une large bibliographie, citons notamment F. STEVENS, 

« L’introduction de la législation révolutionnaire en Belgique », dans La Révolution et

l’ordre juridique privé, cit., vol. II, pp. 485-493 ; M.-S. DUPONT-BOUCHAT, « La pratique des

tribunaux criminels issus de la Révolution en Belgique : continuités et ruptures (an IV-

an VIII) », ibidem, pp. 509-526 ; X. ROUSSEAUX, « De la justice révolutionnaire à la justice

républicaine : le tribunal criminel de Bruxelles (1794-1795) », IBIDEM, pp. 527-540 ; H.van 

GOETHEM, « Acculturation juridique et langue de procédure étrangère. L’infiltration ou

introduction du français dans les tribunaux, en Flandre, en Wallonie et en France »,

dans Le pénal dans tous ses États. Justice, États et sociétés en Europe (XIIe-XXe siècles), dir.

X.Rousseaux et R.Lévy, Bruxelles, Publications des Facultés universitaires Saint-Louis,

1997, pp. 219-246 ; J. LOGIE, « Magistrature et organisation judiciaire d’un État en

gestation. La Belgique de 1795 à 1830 », ibidem, pp. 385-404 ; les essais de Derasse,

Martinage, Lejeune, Lamblot, Leuwers, Dauchy, Lecocq, Van Goethem et Logie dans 

Justice et institutions françaises en Belgique, cit., et ceux de Dupont-Bouchat, Rousseaux,

Stevens, Logie et alii dans le volume Révolutions et justice pénale en Europe, cit. ; J. LOGIE, Les

magistrats des cours et des tribunaux en Belgique, 1794-1814. Essai d’approche politique et

sociale, Genève, Droz, 1998 ; le numéro spécial des Annales de la société archéologique de

Namur, 1999.

RÉSUMÉS

La Révolution – en tant que révolution du droit – doit être envisagée à l’échelle européenne. Cela

permet  de  lire  les  deux phénomènes,  révolutionnaire  et  juridique,  entre  universalisme  et
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uniformité, entre le paradigme religieux et la « patrie intellectuelle commune » envisagés par

Tocqueville, entre l’« esprit de conquête  » et le principe d’uniformité regardés par Constant. La

conquête française et la diffusion des institutions de la Révolution et du droit révolutionnaire –

notion bien controversée – montrent les tensions inévitables entre la construction, en phases,

modes et moments différents,  d’un grand dessein impérialiste que l’on ne peut séparer de la

« patrie  commune »  et  la  dimension  unitaire  et  uniformatrice  qui  est  pourtant  une  partie

fondamentale de la révolution du droit. L’étude du droit révolutionnaire en Europe ne peut donc

pas consister dans la simple recherche du « droit français en Europe ». Le regard européen, au

contraire, aide à relativiser – en passant par les mythologies, les paradoxes et les traditions – la

tendance  à  construire  les  concepts  seulement  en  fonction  des  dynamiques  qui  peuvent  se

rapporter de manière plus immédiate à l’hexagone français. 

Europe  and  the  Legal  Revolution:  Brief  Reflections.  The  Revolution –  intended  as  law

Revolution – must be considered within its European scale. That allows us to consider these two

phenomena,  the  revolutionary  and  the  juridical  ones,  between universalism and  uniformity,

between the religious paradigm and the «patrie intellectuelle commune» which Tocqueville talks

about, between the «esprit de conquête» and the principle of uniformity highlighted by Constant.

The French conquest and the spreading of the revolutionnary institutions and of revolutionary

law – a concept in its turn debated – show the unavoidable tensions between the construction, in

different phases, ways and times, of a great imperialist plan which cannot be separated from the

«patrie commune» and that unitary and conforming dimension which is also fundamental part of

law Revolution. The study of revolutionary law in Europe cannot therefore consist in the mere

search  for  «French  law  in  Europe».  The  European  viewpoint,  on  the  contrary,  helps  us  to

consider – by way of consolidated mythologies, paradoxes and traditions – the tendency to build

concepts  solely  dependent  upon  the  dynamics  that  are  more  immediately  ascribable  to  the

French hexagon in a relative way.
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